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La Croix-Rouge et le conflit italo-ethiopien.

L'Ethiopie.
L'Ethiopie est un pays d'environ

l'OöO'OOO km2 de superfieic, compose de

vastes regions deserliqucs et de hauls

plateaux. Le elimat change suivant les

diverses regions; dans les regions basses

chaleur torridc, sur les hauls plateaux
chaleur pendant le jour, froid pendant
la nuit. On a note des differences de

15° entre le jour et la nuit. La saison

seclie s'etencl d'octohre a juin; pendant
les untres mois 1c jiays connatt des gran-
des pluies <[ui rendent, clans certaines

regions, les displacements exlrememcnl
difficilcs.

Pour enlrer en Lthiopie on peut
emprunter le ehcinin de fer cpii relie le

port de Djibouti a Addis-Abeba; du röte
de 1'ouest, le chemin de fer Soudan-

Anglo-Lgyptien s'arrete aux stations de

Ghedaref ou cle Gassald d'oii les cara-
vanes peuvcnt atteindre la frontiere

cthiopienne.
De Ghedaref ä Gallabat (175 km environ),

la route est carrossable de novem-
bre a mai; de Gallabat a Gondar (175

km) la piste est praticablc aux caravaues
mulelieres en saison seche. L'ilineraire
par Wani et Tehelga peut sc faire en

une douzainc de jours pour une cara-
vane chargee normalcment.

A l'interieur du pays, I'Ethiopie
impossible pas de routes faeilemenl prati-
cables aux camions et aulos, sauf quel-
t[iies troncons aux environs d'Addis-
Abeba.

Le inoycn cle transport le plus usite
est la caravanc muletiere cjui, en saison
seche, se rend a raison d'une vingtaine
de kilometres par jour d'un point d'eau
a un autre.

L'aviation est encore pen developpee
en Elhiopie, cependanl les villes d'Ad-
dis-Abeba, de Dessie et de Dcbra-
Tabor possedenL des points d'atlerris-
sage; d'aulrcs pourraient etre organises;

il n'y a pas de possibilile de se

ravilailler en essence et en huile.
Les Amharas qui constituent la race

la plus etendue en Elhiopie sont de

religion chrelienne et appartiennenl a

1'eglise eojite monophysile; la langue
amharique est la langue officielle, la

langue etrangere la plus eouranle est le

franca is.

La monnaie officielle d'echange en

Lthiopie est le thaler autrichien a l'effi-
gie de Marie-Therese, porlant le inille-
sime de 1780 (1 thaler equivaut a environ

1 franc Suisse).

L'Ethiopie lie possede [>as de niede-
cins indigenes; on n'y rencontre que des

guerisseurs qui soignenl les malades
suivant les anciennes methodes tpii se

pratiquent clepuis des siecles dans le

pays. Quelques jeunes filles (une
douzainc environ) out appris ä soigncr les

malades sous la direction des scours sue-
doises ä l'hopital d'Addis-Abeba. En
dehors de ces aides, I'Ethiopie n'a ni
infinnieres ni infirmiers indigenes, eile
est depourvue de materiel sanilairc, de

medicaments et cle procluits pharma-
ceutiqucs. D'autrc part, il existe en

Elhiopie quelques hopitaux diriges par
des etrangers et par de nombreuses
missions qui rendent de ties grands
services.

La malaria existe clans toutes les

regions basses cle I'Ethiopie, les maladies
les plus frequentes sont la fievre
typhoide, la dysenteric, la variolc, la lepre,
les filarioses, la syphilis et diverses oph-



Das Rote Kreuz — La Croix-Rouge 323

lalniies. II laut uolcr aussi la frequence
des morsurcs de cliiens enrages el cellos
des scorpions el serpents veninieux.

La Ooi.v-Kou&e dcvant le conflil.

C'esl dans ce pays que, le 4 octobre

dernier, out debute les lioslililes enlrc
I'ltalie el I'lOIhiopie, placanl ainsi la

(iroix-Rouge inlcrnalionalc devanl line
situation qui impli([ue pour eile l'inlen-
sification de son action hunianilaire
dans son domaine traditionnel.

Le Comite international de la Croix-
Rouge s'esl inunedialeinenl mis a la

disposition des societes des pays heilige -

rants pour leur offrir son assistance,
confornieinenl aux decisions des conferences

internationales de la Croix-Rouge.
La Croix-Rouge italiennc, Ires recon-

naissanle, a exprime ses remerciements
sinceres au Comite international pour
son ol'fre noble et fralernelle ([u'elle
appreeie haulciuenl. Elle l'a in forme

que les inovens de secours dont eile

dispose sont suffisanls pour loule even-
lualile en Afriquc Orientale.

De son cole, la Croix-Rouge ethio-
pienne a repondu par Renvoi du lele-

graninie suivant:
«Avons besoin avions sanitaires,

ambulances mobiles avec personnel, materiel

sanitaire. Argent pour cntretien
höpitaux, minimum lO'OOO livres sterling

par mois. Remercions voire tele-

gramme.»
Quehpies jours plus lard, le secretaire

general de la Croix-Rouge etliio-
picnnc a continue ce lelegramine en de-

inandanl qu'un appel soil adresse a

loLites les societes nationales de la Croix-
Rouge pour qu'elles vienncnl en aide a

la jeune societe elhiopienne.
Le president de la Ligue des societes

de la Croix-Rouge a confirme ce tele-

gramme en demandant qu'un appel soil

adresse a loules les societes nationales
de la Croix-Rouge pour qu'elles viennenl
en aide a la jeune societe elhiopienne.

Par ailleurs, le president de la Ligue
des societes de la Croix-Rouge a fail
savoir aux socieles nationales, membres
de la Ligue, que eelte organisation se

lenait en contact suivi avec le Comite
international el apporlerail sa plus large
collaboration a toute action pour laquelle
le Comite international desirerail son

concours, lout en restanl a la disposition
des societes nationales pour facililer leur
action.

Un certain nombre de societes nationales

de la Croix-Rouge, desireuses de

venir en aide a la jeune societe elliio-
pienne, eludienl la forme de secours la

pins utile ([u'elles pourraienl lui ajipor-
ler. Le Comile international de la Croix-
Rouge a fail savoir que les dons en

especes, destines a la Croix-Rouge
elhiopienne ;i Addis-Abeba, peuvent elre cn-
voves an Comile international de la

Croix-Rouge, qui se chargera de les faire
parvenir an destiuataire. II a indicpie,
d'autre part que, l'Lthiopie etant de-

pourvue de materiel sanitaire, de

medicaments et de produits pharinaceuliqucs,
les materiaux el produits employes
courammenl dans les ambulances inili-
taires el specialemenl dans les ambulances

de inonlagnes seront cerlainemenl
les bienvenus en Ethiopie.

Cerlaincs socieles nationales out
envisage, des le debut des lioslililes, Renvoi
de missions medicales en Ethiopie. Rap-
pclons, ä ce propos, que pour qu'une
mission medicale etrangere [inisse tra-
vailler dans un pays belligerant, sous le

signe prolectcur de la Croix-Rouge, il
faul qu'elle soil diunent reconnue par
son propre gouvernement et qu'elle soil
aulorisee par le pays belligerant a jueter
son concours an service sanitaire nalio-
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nah II taut cgalement ([lie ce concours
ait elf' officiellcment notifie a l'adver-
saire. Les missions Iravaillcnl dans ces

conditions sont souinises aux droits et

reg 1 eine n ts 111 i 1 i ta i res.

On espere qii'une protection effective
sera accordee par le gouvernement ethio-
pien a loutes les missions medicales. Les
missions jouissent de l'imnninite assurce

par la Convention. L'embleine de Ia

Croix-Rouge ne pent etre employe que
])our les formations, le personnel et le

materiel sanitairc proteges par la
Convention de Geneve.

Les membres du personnel, ainsi
proteges, doivent [loiter au bras gauche le

brassard blanc ä croix rouge didivre et

timbre par l'autorite militaire.
Toute formation sanitairc destinee a

l'Ethiopic doit pouvoir fonetionner par
ses propres moyens en un groupe unique
ou, suivant les ras, en petits detache-
inents sanilaires plus mobiles.

Le clioix du personnel d'une mission
medicate en pays etranger est cxlreme-
ment important. Unc telle mission doit
etre dirigee par un chef competent, expe-
rimente et possedant une autoritc recon-
nue sur ses subordonnes. Le personnel
medical et infirmier doit etre de tout
premier ordre. La Croix-Rouge ethio-

pienne a exprime le desir ipie les equipes

envoyees evcntuellemeut par les societes

de la Croix-Rouge rouiprennent cxclu-
sivemeut du personnel inasculin.

Le Comite international de la Croix-
Rouge a delegue en Llhiopie M. S. Brown
et 1c Dr M. Junod, c[iii sont parlis de

Marseille le 24 octobre.*) D'aulre part,
une ambulance suedoise, sous la direction

du l)r Ilylander, accompagnee de

trois autrcs niedecins, a quitle Stockholm
le 22 octobre pour l'Lthiopie via
Djibouti.

Cctte mission coniprend en outre du

[icrsonnel, du materiel sanitairc et cinq
camions automobiles.

Les indications donnecs ci-dcssus
sont basees sur line documentation ties

obligeamment fournic par le Coinite
international de la Croix-Rouge. Ce

Comite continue ii reunir tous renscigne-
ments utiles, a l'intention des societes

nationales desirant repondre ii l'ajipcl de

la Croix-Rouge elhiopicnne, et les mettra
volontiers a la disposition de ces societes,

sur leur dcmarule.

") C'cst ii cclte mission qui s'est organiser
ii Geneve, que la Croix-Rouge Suisse a fait
parvenir des vaccins, des serums, du mat6-
riel de pansements et des medicaments.

(im.)

Les hygienistes recommandent l'usage des condiments.

On considere souveut les epices
comme ules substances irritantes et par
suite ou les exclut trop de l'alimentation;
sans idoute doit-on, comme le rappelle la
Commission romande 'd'etudes alimentäres,

manier avec art et moderation les

condiments, car e'est d'eux que depend le

goüt des mets et aussi parce ([ii'ils peu-
vent fatiguer 1'appareil digestif et sa-
turer les muqueuses. Mais ils sont, grace

ii leur aronie, un lonique excellent de

1'organisme, et de plus ils permctlcnt dc

inoins saler les mets ce qui est toujours
sage. La plupart des epices purifient le

sang et tonil'ient les nenfs, ä condition
toutefois d'etre utileinent associees, prises

ii bon escient et en pclitcs doses; leur
et'fet sur le corps varie du reste beaucoup
seloti qu'elles sont associees ou noil aux
aliments carnes. Outre les epices con-
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